
 Adhésion à l'association 
Tennis, Badminton, 2 Raquettes, Ecole 
des sports, Stage multisports 

 

« Saison 2023/2024 » 
Pour Enfants / Ados . 

1. Le formulaire d’inscription (Tennis, Badminton, Ecole des sports, 2 Raquettes) daté et 

signé 

2. Le formulaire de droit à I l image 

3. L'Attestation santé signée pour validation de la licence (après avoir répondu au 

questionnaire de santé) 

4. Le formulaire d lautorisation parentale (personnes autorisées à récupérer l'enfant) 

5. Le règlement intérieur de l'association à signer 

Pour les Adultes . 

1. Le formulaire d'inscription (Tennis, Badminton, 2 Raquettes) daté et signé 

2. Le formulaire d'autorisation de droit à l'image  

3. L'Attestation santé pour validation de la licence  

4. Le règlement intérieur de l'association à signer  

5. Le règlement des terrains extérieurs à signer après lecture sur notre site 

www.atslpontpoint.fr 

 

“Pour les adhérents de l’ATSLP” 

                                          
Nous vous remercions de lire attentivement ces documents et de 
les compléter au mieux. 

 Questionnaire de santé pour les adultes et les enfants. 

 Règlement intérieur, autorisation parentale. 

Si vous avez des questions, n'hésitez pas à nous contacter. 

Association loi 1901 —Association Tennis et Sports Loisirs de Pontpoint- 

Administratif / Dominik : 06 88 00 22 31-   Organisation cours et stages / Laurent 06 14 96 75 33 

tslpontpoint@gmail.com — www.atslpontpoint.fr 

Flash code pour préinscription à la réservation des terrains extérieurs  

http://www.atslpontpoint.fr/


 

                         Association Tennis et Sports Loisirs de Pontpoint 

FICHE D’INSCRIPTION (Enfants) 
Saison 2023 / 2024 

 

Nom: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

Date de naissance . . . . . . . . / . . . . . . ../ . . . . . . . . . . 
 

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . 
 

Prénom . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

Adresse   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 

Tél portable  . . . . . . . ./ . . . . . . . /. . . . . . . . /. . . . . . . ./. . . . . . . . . . . . . ./ . . . . . . . /. . . . . . . . /. . . . . . . ./. . . . . . . 
 

Tél fixe . . . . . . ./ . . . . . . . /. . . . . . . . /. . . . . . . ./. . . . . . . . . . . . . . ./ . . . . . . . /. . . . . . . . /. . . . . . . ./. . . . . . .   
 

Email . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pass sport 50€          
 
 

                Chèque                          CB                           ANCV                                  Espèces 

 
 

Association loi 1901 – Association Tennis et Sports Loisirs de Pontpoint 

984 rue Saint Gervais 60700 Pontpoint 

tslpontpoint@gmail.com – www.atslpontpoint.fr 

Dominik 06.88.00.22.31 (Président)               

Enfant 

Parent Père Mère 

➢Tennis 125€ 
                 

                         Lundi 

Horaire -> 

avec Pass’Sports 105€ 
Mardi 

➢Ecole des Sports (Mercredi matin) 145€ avec Pass’Sports  125€ 
5 à 8 ans (9h30/11h) 8 à 12 ans (11h/12h30) 

Mode de Paiement 

 

<<<<< 

   Réinscription                     Nouvelle adhésion 

                              
 

  Paiement en 3 fois:                 
 
 

€ € € 

Demande accès terrains extérieurs Adhérent 

(Inscription sur Tennislibre.com) 

Piéces à fournir 
o L’Attestation santé  

o Droit à l’image signé par les parents (accepté ou non) 
o Autorisation parentale 
o Réglement de l’association signé 

 
 
 
 
 
 

Réduction famille :               -10% pour 2 inscrits                 -15% pour 3 inscrits                 -20% pour 4 et+ inscrits 

Pack souhaité : tarifs ci-joint 
 

N° _ _ _      ->   …………..  € 
 

Avec Pass’Sports (-20€)     …………€ 

/ 

Observations : 

Groupe WhatsApp  

mailto:tslpontpoint@gmail.com
http://www.atslpontpoint.fr/


 

➢ Tout dossier incomplet sera refusé. 
 

➢ DROIT A L’IMAGE  

L’autorisation du droit à l’image devra être signée au moment de l’inscription ou cours d’essai 

 

➢ REMBOURSEMENT  
Aucun remboursement ne sera effectué en cours d’année à l’exception d’un déménagement dans un autre département au 
prorata de la saison.   

 

➢ LES COURS  
Pendant les cours / entraînements / matchs, seul les adhérents coach et membres du bureau sont autorisés à être sur les 
terrains. 

1 cours d’essai pourra être fait avant toute inscription définitive (avec la responsabilité 
civile des parents), nous demanderons le paiement de la cotisation (non encaissé) 

Le nombre de cours pour la saison 2023 / 2024 est entre 29 et 33.  

Pas de cours les jours fériés 

➢ ASSURANCES  

Reconnaît avoir conscience des risques inhérents à la pratique sportive et avoir été informé et pris connaissance des garanties 

d’assurances proposées par l’association (assurance responsabilité civile de notre fédération (Fédération Nationale du Sport 
en Milieu Rural sous le numéro d’affiliation F60023). 

Le certificat médical ou l’attestation santé doit nous être fourni au premier 
cours ou cours d’essai. 

 

➢ RESPONSABILITE  

• Reconnaît que l’adhésion à l’association entraîne l’acception du règlement intérieur (à signer). 

• Les enfants sont sous la responsabilité de l’association UNIQUEMENT pendant les heures de cours.  

Nous vous rappelons que: 

o Un adulte doit accompagner l’enfant jusqu’au club house / gymnase afin que le coach le prenne en charge. 

(Les enfants ne doivent pas être déposés sur un parking sans surveillance). 

o Les enfants doivent impérativement être récupérés à la fin du cours (ils ne sont en aucun cas sous la 

responsabilité du club en dehors des heures de cours). 

• Autorise le coach ou membres du bureau à prendre les mesures médicales d'urgence en cas d'indisponibilité de la 

personne à contacter (numéro de téléphone demandé lors de l’inscription). 

 

   Signatures  

 des parents: 

                                                                                                           

 
 
  

 
 
 
 
 
 

                                              Date : ..……../………./…………………                                             
 

Association loi 1901 – Association Tennis et Sports Loisirs de Pontpoint- 

984 rue Saint Gervais 60700 Pontpoint 

tslpontpoint@gmail.com – www.atslpontpoint.fr 

Dominik : 06 88 00 22 31 (Président) 

mailto:tslpontpoint@gmail.com
http://www.atslpontpoint.fr/


FORMULAIRE D’AUTORISATION 

DU DROIT A L’IMAGE 
 

SAISON 2023/2024 
 

 
Je soussigné(e) 

 

                                  (Adhérent majeur) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 

                                 (Parent enfant mineur) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Nom et Prénom de l’enfant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

 

Autorise « l’association Tennis sports et Loisirs de Pontpoint » à photographier et filmer dans le cadre des 

différents événements que l'association organise. 
 
J’accepte l’utilisation et l’exploitation non commerciale de mon image ou celle de mon enfant dans le cadre de 

la promotion de l'association, notamment sur le site internet de l’association, ainsi que sa reproduction sur 

quelque support que ce soit (papier, support analogique ou support numérique) actuel ou futur et ce, pour la 

durée de vie des documents réalisés ou de l'association. 
 
En conséquence de quoi, je renonce expressément à me prévaloir d’un quelconque droit à l’image et à toute 

action à l’encontre de « l’association Tennis sports et Loisirs de Pontpoint » qui trouverait son origine dans 

l’exploitation de mon image dans le cadre précité.  
 

              OUI                                                                      NON              Signature(s) 
 
 
 
 
Fait à ………………………………………..  

Le..............................................................     
 

 
Je déclare être le parent ou le représentant l´égal du mineur nommé ci-dessus, et avoir l’autorisation légale 

de signer cette autorisation en son nom. 
 
Nom du représentant légal : 
 
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Code Postal : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
Le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 
 
Signature (parent/représentant légal) : 
 







LISTE DES PERSONNES AUTORISEES 

A VENIR RECUPERER L’ENFANT 

APRES LES COURS 

  

Nous soussignés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

parents de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

autorisons les personnes suivantes à venir chercher notre 

enfants.  

 

Nom et Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

                   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    

 N° de Tél : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

 

Nom et Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

                   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    

 N° de Tél : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   

 

  

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ., le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Signature des parents ou tuteur : 



REGLEMENT INTERIEUR 
 

 

ASSOCIATION TENNIS ET SPORTS LOISIRS DE PONTPOINT 
 

TENNIS, BADMINTON, TOUCHTENNIS, ECOLE DES SPORTS 

DEUX RAQUETTES, STAGE MULTISPORTS 

 

Avant de déposer leurs enfants à la salle des sports, les parents doivent s’assurer qu’il 

y ait bien un responsable pour les accueillir. 
 

Les enfants restent sous l’entière responsabilité des parents, sauf pendant le temps 

des cours ou stage multisports (voir règlement), les enfants étant alors sous la 

responsabilité et surveillance de notre éducateur sportif qualifié (pouvant être 

accompagné d’éducateurs de clubs, d’animateurs, de stagiaires ou de personnes 

bénévoles). 
 

Ces dispositions sont valables même si les cours ou stages se déroulent dans un 

gymnase ou dans une salle située hors de l’enceinte de l’association. 
 

Ne sont admis sur le terrain de tennis ou badminton (intérieur ou extérieur), que les 

enfants ayant cours. Toutefois, les autres personnes peuvent attendre dans les gradins de 

la salle, sans perturber les cours (risque d’exclusion). 
 

Le port de chaussures de tennis propres est obligatoire, les enfants 

et les adultes doivent impérativement changer de chaussures de 

sport pour entrer sur le terrain, sous peine de ne pas jouer, une 

tenue adaptée est aussi exigée. 
 

Toute dégradation volontaire de matériel, appartenant à l’association ou à la salle des 

sports, sera sanctionnée. 
 

Tout cas d’indiscipline ou d’incorrection envers l’éducateur, ou les autres 

enfants, pourra entraîner le renvoi momentané ou définitif du cours. 
 

Les terrains extérieurs étant gérés par notre association depuis le 1
er

 septembre 2002, les 

adhérents de l’association pourront les utiliser gratuitement (voir règlement des terrains 
extérieurs). Une adhésion réduite sera proposée à la famille proche (Parents, conjoint, 

frère et sœur). 
 

Pendant les heures de cours ou stages multisports donnés par l’ATSLP les terrains 

extérieurs ne sont pas disponibles, sauf si les cours sont donnés en intérieur. 

 
L’association se dégage de toute responsabilité en cas de vol ou de perte 

d’effets personnels.  
                                                                                                              Le . . . . . /. . . . . / …… 

                          Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 

                          Signatures : 
 

 
 
 

                                                                                                                                                                                                                          Affiliation N° F60023 
 
 

              Modifié le 12/06/2023 


